
Le plagiat 
 
Le plagiat consiste à s’approprier consciemment ou par inadvertance le travail d’un autre, en copiant 
un auteur sans le citer ou le dire, ou bien en s’inspirant d’un modèle que l’on omet de désigner, 
délibérément ou par négligence. 
Il s’agit d’une « faute grave passible de sanctions disciplinaires voire de poursuites pénales » (cf. 
Charte de déontologie de l’Université de Lyon).  
Plusieurs raisons peuvent amener à plagier : l’ignorance sur la notion de propriété intellectuelle, la 
gestion de son temps, l’usage du copier-coller, la question de la compétitivité, le manque de 
confiance en soi, le manque de créativité, la tentation du mimétisme... 
 
Pour éviter le plagiat : citer correctement ses sources 

Dans le cadre d’un travail en théologie, il est fréquent de trouver dans des ouvrages ou sur internet 
des formulations éclairantes qui expriment exactement ce que l’on souhaite dire.  

Pour respecter la méthodologie universitaire, vous pouvez : 

- Reformuler avec vos propres mots (paraphrases) ce que vous avez retenu d’une source. 
o Vous devez alors mentionner précisément votre source en note : « cf... » 

- Utiliser telle quelle une expression publiée, mais en respectant deux conditions :  
o Premièrement, la mettre entre guillemets. Ainsi on visualise que les mots ne sont pas 

de vous. 
o Et renvoyer en note à la référence précise : ouvrage avec la page, ou site avec la date 

de consultation.  

Cette méthode, en plus d’être obligatoire, vous apporte trois bienfaits, comme autant de protections 
pour la qualité de votre travail :  

- Elle montre que vous avez cherché à approfondir votre sujet par une (bonne !) référence 
extérieure qui enrichit votre assimilation du cours : renoncez à toute référence non 
universitaire et surtout aux articles anonymes de Wikipedia par exemple ; 

- Elle conserve à l’auteur la propriété intellectuelle de ses formules 
- Elle vous permet d’entrer en dialogue avec une autre pensée et d’auto-évaluer votre 

argumentation personnelle. 

Procédure en cas de détection de plagiat 

- Dans ce cas votre travail est considéré comme irrecevable. Votre responsable d’étude est 
chargé de vous contacter pour vous informer et revoir avec vous les améliorations à apporter 
à vos méthodes de travail pour pouvoir poursuivre. Vous devrez vous présenter au 
rattrapage. 

- En cas de récidive, le doyen est chargé de vous recevoir pour un avertissement. 
- Plus aucune tolérance n’est possible après ces mises en garde ; la procédure disciplinaire 

définie à l’art. 42 des statuts de la faculté vous est appliquée, qui peut aller jusqu’à 
l’exclusion.  

Logiciel anti-plagiat 

Attention, tous vos travaux remis sont susceptibles d’être analysés par un outil de détection qui 
repère les emprunts. 
 

Charte de déontologie de l’Université de Lyon 

Lors de votre 1ère inscription, il vous est demandé de signer la Charte de déontologie en matière 
d’emprunts, de citation et d’exploitation des sources d'informations de l’Université de Lyon par 



laquelle vous vous engagez à ne pas faire passer pour vôtre, fût-ce par omission, un travail que vous 
n’avez pas accompli. 
 
 
Pour plus d’informations 

https://www.universite-lyon.fr/vie-des-campus/bien-vivre-dans-nos-campus/documentation-et-
bibliotheques/campagne-anti-plagiat-de-l-universite-de-lyon-11180.kjsp?RH=1486549883597 

 


